
Article 23

secrétariat permanent

1. Il est créé un Secrétariat permanent.

2. Les fonctions du Secrétariat permanent sont les suivantes:

(a) organiser les sessions de la Conférence des Parties et de ses organes
subsidiaires créés en vertu de la Convention et leur fournir les services
voulus;

(b> compiler et transmettre les rapports qu'il reçoit;

(c) faciliter, à leur demande, l'octroi d'une aide aux pays en développement
touchés Parties, en particulier à ceux qui se trouvent en Afrique, aux
fins de la compilation et de la cmmunication des informations requises
en vertu de la Convention;

(d) coordonner ses activités avec celles des secrétariats des autres
organismes et conventions internationaux pertinents;

(e) conclure, selon les directives de la Conférence des Parties,
les arrangements administratifs et contractuels qui peuvent être
nàammirma nour lui vermettre de s'acquitter efficacement de ses


